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PROCES VERBAL  

Conseil Municipal 

Séance du 8 avril 2021 

 

Convoqués : LE FAUCHEUR Laurent – LE MOAL Brigitte – SÉHAN Alain – ROUAULT Anne-Marie – GAUVAIN 

Michaël – LEFEBVRE Nathalie – TATON Bruno – DELVO SALAUN Rozenn – THOMAS Gwénaël – TACQUET 

Marie-Blanche – MORICE Christian – LE HEGARAT Valérie – MORICE Gildas – SEVRET Chrystel – VINCENT 

Louis – ILLIEN Anne-Yvette – LE GARFF-TRUHAUD Francette – CORLAY Gérald –  MARTIN Marie-Christine. 

Absent: / 

Secrétaire : Anne-Yvette ILLIEN 

Le procès-verbal du 11 mars 2021 est adopté. 

1. Participation pour la lutte contre les frelons asiatiques  

Le développement du frelon asiatique dans les Côtes d’Armor depuis 2010 engendre des risques 
économiques, environnementaux, et de santé des populations. 
Il est proposé de mettre en œuvre une stratégie territoriale de lutte contre cette espèce invasive, avec un 
investissement conjoint de la commune, du service environnement de Leff Armor, et de la Fédération 
Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles des Côtes d’Armor 
(FGDON 22) : 
- La FGDON des Côtes d’Armor s’engage à former et sensibiliser techniquement les référents communaux 
(agents et ou élus) ; 
- La mairie est le guichet unique de l’action, comprenant la gestion administrative, technique et financière 
des opérations. 
- Leff Armor communauté intervient en appui financier, et centralise les données de signalement des nids 
détruits. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré,  à l’unanimité, valide le principe d’une participation financière auprès 

de l’usager impacté, plafonnée sur un coût d’intervention de 90 € TTC réparti comme suivant : 

- 1/3 commune de Goudelin 

- 1/3 Leff Armor communauté  

- 1/3 et/ou reste à charge usager concerné, sous réserve de : 

- la transmission de la facture acquittée d’une entreprise spécialisée (tamponnée par l’entreprise et la 

mairie). 

- de l’identification avérée de l’espèce invasive ciblée. 

- du retour dûment complété de la fiche de signalement du nid détruit. 

Leff Armor versera un fonds de concours à la commune pour la destruction des nids.  

 

2.Rapport de la commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) 

L’évaluation des charges transférées résultant de l’adoption de la FPU (Fiscalité Professionnelle Unique), 

d’un transfert de compétences, d’une modification de l’intérêt communautaire ou d’une modification du 

périmètre communautaire est une mission qui incombe à la Commission Locale d’Evaluation des Charges 

Transférées (CLECT). La CLECT de la Communauté de Communes Leff Armor Communauté a travaillé sur 

l’évaluation obligatoire des charges et a adopté son rapport. 



Selon l’évaluation, le montant des attributions de compensation à verser par la  commune s’élève à un 

montant total de 20 475.80 € basé sur les éléments suivants : 

- Attributions compensations 2020 versées  par LAC : 11 829.12 € 

- Cotisation SDIS 2021 y compris volontariat : 22 511 € 

- Cotisation ADS (ajustement 2020+acompte 2021): 9 793.91 € 

Le détail par commune est indiqué dans le rapport joint en annexe. 

Le rapport doit être approuvé par délibérations concordantes de la majorité qualifiée d’au moins deux 

tiers des conseils municipaux représentant la moitié de la population, ou d’au moins la moitié des conseils 

municipaux représentant les deux tiers de la population. Les communes disposent d’un délai de 3 mois à 

compter de la transmission du rapport au conseil municipal pour l’approuver ou pas. 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré,  à l’unanimité, adopte le rapport de la Commission Locale d’Evaluation 

des Charges Transférées (CLECT) tel que présenté et prend acte que le montant des attributions de 

compensation à verser par la  commune est inscrit au budget primitif 2021. 

 

3.Subvention d’activité aux écoles 

Par délibération en date de février 2020, une subvention de 1 000 € avait été accordée à L’école Notre 

Dame de l’Isle pour un projet pédagogique de voyage à PARIS du 25 au 28 mai 2020 (classes de CM1 et 

CM2). Du fait de la pandémie, le séjour n’a pas eu lieu. Il est néanmoins envisagé, si le contexte sanitaire 

le permet, de reconduire l’action du 31 mai au 3 juin prochain. Une nouvelle demande de subvention a 

donc été formulée par l’établissement scolaire privé de Goudelin en ce sens.  

Le conseil, à l’unanimité, autorise le versement d’une subvention de 1 000 € à l’OGEC pour l’organisation 
d’un séjour pédagogique sur l’année scolaire 2020-2021. 
 

4.Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 

M. le Maire soumet au Conseil municipal le courrier du Président du Conseil départemental lui demandant 
d’émettre son avis sur la mise à jour du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR) et de délibérer sur l’inscription à ce plan des chemins concernés. 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité,  
- émet un avis favorable à l’inscription au PDIPR des itinéraires de randonnées figurant au plan annexé et 
approuve l’inscription au PDIPR des chemins concernés et tout particulièrement des chemins ruraux de la 
commune figurant au plan annexé.  
La commune s’engage ainsi à : 
• garantir le passage du public sur lesdits chemins ruraux  
• ne pas aliéner les chemins ruraux inscrits au PDIPR  
• proposer un itinéraire de substitution en cas d’interruption de la continuité d’un parcours de randonnée  
• informer le Conseil départemental de toute modification concernant les itinéraires inscrits. 
 
 M. le Maire est autorisé, en tant que de besoin, à signer toutes les conventions ou tous les documents 
inhérents à cette procédure d’inscription. 
 

5.Programme de voirie 2021 

M. Gauvain soumet au Conseil Municipal le programme voirie envisagé par la commission voirie cette 

année. Les secteurs concernés sont : 

- Tranche ferme : Kerlan, St David, Pontorson, Le Goazel. 

- Tranche optionnelle : Le vieux Moulin, Kernéguez et Bois La Roche. 

 

Le programme voirie 2021 est validé à l’unanimité  et M. le Maire est autorisé à lancer la consultation 

pour la réalisation de ce marché. 

 

 



6.Conventions de mise à disposition de terres agricoles 

M. Le Maire présente les projets de convention de mise à disposition de terrains agricoles qui pourraient 

être consentis par la commune à titre gracieux.  

Il est proposé de confier l’usage des parcelles suivantes :  

- EARL LE GUYADER de Goudelin : section ZD n° 152 et 154  

- GAEC de KERJOIE de Goudelin: section ZD n° 74 et une partie du terrain cadastré section YA n° 23 

Les exploitants agricoles s’engageraient sur la durée du mandat à entretenir la parcelle de terrain qui leur 

serait remise. 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré,  à l’unanimité, autorise la signature de ces prêts d’usage à titre gratuit 

ou commodats, conformément aux articles 1874 et suivants du Code Civil. 

 

7.Cession – rue de la Corderie 

Dans le cadre de la vente de la maison située 7 rue de Kernilien à Goudelin, le bornage du terrain des 

consorts Le Page (lotissement de la corderie) a été réalisé en février dernier. Lors de la rencontre sur le 

site programmée par le géomètre à cette occasion, ils ont sollicité la mairie afin d’acquérir une petite 

parcelle d’environ 50 m² jouxtant leur propriété. Cette parcelle constituerait la voirie de la parcelle 

restante après la division.  

M. le maire présente les informations en sa possession et propose de représenter le dossier au conseil 

dès qu’il aura reçu l’ensemble des éléments juridiques nécessaires à la prise de décision. 

 

8.Devis du Syndicat Départemental d'Energie  

Le Syndicat Départemental d'Énergie des Côtes d'Armor (SDE 22) est compétent en matière de contrôle 
de la distribution de l'électricité des foyers lumineux, des extensions/renforcements de réseaux et de 
l’éclairage public. 
Dans la mesure où la commune de Goudelin a transféré la compétence éclairage public au SDE22, celui-ci 
gère donc la création et la rénovation des lignes d'éclairage public et prend en charge une partie des 
montants des travaux réalisés. La commune finance, quant à elle, le solde des travaux, conformément à 
la convention conclue avec le syndicat départemental.  
 
M. Gauvain présente 2 devis reçus : 
 
Plaine de football: 
Montant estimatif de travaux : 26 000 € TTC 
Participation Commune : 15 166.67 € 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré,  par 3 abstentions et 16 voix pour, autorise M. le Maire, ou son 
représentant, à signer la convention financière formalisant ces dispositions. 
 
Effacement de réseaux /Eclairage public  – lotissement de la Croix Rouge : 
 
Réseau électrique : 25 200 € TTC            
Participation Commune : 8 400 € 
 
Eclairage public : 17 400 € TTC    
Participation Commune : 10 150 €  
 
Infrastructures télécommunications : 7 600 € TTC            
Participation Commune : 7 600 € (Devis câblage à transmettre par Orange) 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré,  à l’unanimité, autorise  M. le Maire, ou son représentant, à signer la 
convention financière formalisant ces dispositions. 
 
 



9.Travaux divers : devis   

M. GAUVAIN présente les devis reçus pour le point à temps, le terrassement de la plaine de football et la 
réfection des trottoirs de la rue de la Croix Rouge.  
 
Il propose de retenir les offres tarifaires suivantes :  
- point à temps : Claude Le Garff de Goudelin, moins disant, pour un montant estimatif de 3 639.60 € 
T.T.C. par jour (estimation de 5 jours) 
- réfection des trottoirs de la rue de la Croix Rouge : Claude Le Garff de Goudelin, moins disant, pour un 
montant estimatif de 1 380 € T.T.C. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, donne son accord pour ces devis à l’unanimité. 
 
- terrassement de la plaine de football : Meurou TP de Le Merzer, moins disant, pour un montant estimatif 
de 14 376 € T.T.C.  
Le Conseil, après avoir délibéré, par 3 abstentions et 16 voix pour, autorise M. le Maire, ou son 
représentant à signer cette convention financière. 
 

10.Informations diverses 

- PLUih : Les bâtiments susceptibles de changer de destination et qui sont à étoiler sur le plan graphique 

du PLUih ont été repérés pour la commune de Goudelin. Sa signature est prévue le 22 juin, puis, il sera 

adressé au tribunal administratif par le Préfet. 

- Suite à l’avis favorable des partenaires associés concernant le dossier « Loi sur l’eau », les travaux au 

lotissement Hameau des Lavandières ont repris. L’entreprise Bouygues interviendra à compter du 19 avril 

pour la confection des réseaux souples.  

- L'installation de l'antenne "Free" est en bonne voie. Les travaux concernant la fibre ont commencé le 

04/04. 

- Le plan d'adressage de la poste (hors du bourg) est en cours. 

- L’abri bus a été posé devant l’école publique. 

-Ancienne école Jeanne d'Arc : Un compromis de vente a été récemment signé. La commune ne 

préemptera pas car il n'y a aucun projet défini. 

- La nouvelle case de columbarium proposée en lieu et place de l’espace rétrocédé et pour la durée restant 

à couvrir par le contrat, a été acceptée par l’usager (cf conseil du 11 février dernier). 

- Les services municipaux ont été provisoirement réorganisés suite à l’annonce du confinement et à la 

fermeture des établissements scolaires. Suite à la mise en disponibilité pour convenances personnelles 

de l’agent titulaire, le poste d’accueil à mi-temps est pourvu par une mise à disposition d’intérimaire via 

le CDG22. 

- Les cérémonies commémoratives sont organisées en format restreint et en respectant strictement les 

mesures de distanciation. 

- Rue d'Armor : lancement de la consultation par l'ADAC. 

- Aucune nouvelle de MED'IN FRANCE (société de recrutement de médecins). 

- Prochain conseil municipal le 20 mai 2021 à 19 h.  

 

Fin du conseil à 20 h 50  

 

La secrétaire de séance 

Anne-Yvette ILLIEN 

 

 

 


